
 
 
 
 

 
 

 
 

Communiqué de presse 
Pour diffusion immédiate 

 

Réalisations et constats intéressants pour le ruisseau 
d’Ardoise 

 

Saint-Georges, le 23 novembre 2010 - Le Comité de bassin de la rivière Chaudière 
(COBARIC) est fier de dévoiler les réalisations et les constats du projet de restauration et de 
mise en valeur du ruisseau d’Ardoise, à Saint-Georges. Au nombre des travaux réalisés 
figurent, entre autres, la réalisation d’une bande riveraine modèle et la réalisation d’un 
panneau d’interprétation, le suivi de la qualité de l’eau, l’évaluation de l’indice d’intégrité 
biotique, une activité de nettoyage, des soirées d’information et, en parallèle, l’échantillonnage 
du benthos. Parmi les résultats obtenus, on dénote que la qualité de l’eau du ruisseau est, de 
façon générale, bonne ou satisfaisante, mais que la qualité des habitats fauniques est faible.  
 

L’un des objectifs de ce projet, qui peut servir d’exemple pour des actions futures, consistait à 
sensibiliser les citoyennes et citoyens à la notion de bassin versant, à l’importance de la qualité 
de l’eau et des habitats fauniques et faire connaître les aménagements. C’est dans cet ordre 
d’idée qu’une soirée d’information pour les citoyens aura lieu à l’Hôtel de Ville de Saint-
Georges le 8 décembre prochain à 19 h 30. Le programme de la soirée est disponible au 
www.cobaric.qc.ca 
 

Ce projet est le fruit d’une collaboration entre différents acteurs du milieu, qui ont fourni 
chacun une expertise précieuse. Les organismes partenaires de ce projet, initié par le 
COBARIC, sont : l’Association des propriétaires des boisés de la Beauce; le Club-conseil 
Beauce Agri-Nature; le Conseil de bassin de la rivière Etchemin; le Groupe d’intervention pour 
la restauration de la Boyer; les directions régionales de la Chaudière-Appalaches du Ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, du Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, du Ministère des Ressources naturelles et de la Faune; l’Union 
des producteurs agricole, ainsi que la Ville de Saint-Georges.  
 

Ce projet a été possible grâce à l’octroi d’un financement provenant de la Fondation de la 
Faune du Québec, via le Fonds Naya pour les cours d’eau et du Jour de la terre par l’entremise 
de Desjardins. 
 

Rappelons que le COBARIC a pour mission d’organiser, dans une perspective de 
développement durable, la gestion intégrée de l'eau à l'échelle du bassin versant de la rivière 
Chaudière. Il agit auprès des usagers de l'eau du bassin versant de la rivière Chaudière, afin 
de favoriser la pérennité de la ressource eau, par la concertation et la participation des 
usagers de l’eau du territoire. 
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